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Mais, à peine réélu, le se-
crétaire général du SAS BTP
menace déjà de déposer
un préavis de grève si, au
plus tard le 16 janvier pro-
chain, les revendications
de sa structure n'étaient
pas prises en compte par
la tutelle.

L'ÉLECTION du nouveaubureau du Syndicat desagents du secteur bâti-ment et travaux publics(SAS BTP) a abouti, samedidernier, à la reconductiondu secrétaire général sor-tant, John Sidoine Cholo.Candidat unique, il suc-cède à lui-même. C'estdans l'enceinte du minis-tère des Infrastructures,des Travaux publics et del'Aménagement du terri-toire que le vote, à main

levée, ainsi que le stipulel'article 32 du règlementintérieur de cette structuresyndicale, a eu lieu. Dans le plus grand respectdes réformes en matièredu syndicalisme, le bureaude la coordination encharge de l'organisation del'élection a été mis enplace, conformément àl'article 10 des statuts.Dans son adresse, lepromu a d'abord remercié

les membres qui ont bienvoulu lui renouveler leurconfiance. Il a ensuite énu-méré les différents mauxqui, selon lui, minent leurministère. A ce sujet, il a indiquéqu'un cahier de revendica-tions, issues des travaux dela commission bipartite, aété déposé depuis le 8 dé-cembre 2015 sur la tabledu ministre de tutelle. LeSAS BTP, a-t-il précisé, ac-corde donc un nouveaudélai de trois jours, àcompter de mardi (mardidernier Ndlr), pour donnerune suite à leurs deside-rata. Faute de quoi, a pré-venu John Sidoine Cholo,elle déposera un préavisde grève, . A titre de rappel, les préoc-cupations des agents s'ar-ticulent autour del'acquisition des engins, dupaiement des arriérés desalaires et de la prime derendement.

John Sidoine Cholo rempile 

Vie des syndicats/Assemblée générale
ordinaire élective du SAS BTP

AN
Libreville Gabon

Le nouveau SG de SAS BTP, Sidoine Cholo, 
s'adressant...
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... à ses collègues au terme du scrutin au ministère
des Travaux publics
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IL s'agit, pour les organisa-
teurs, de sensibiliser les
participants sur la nécessité
d'élaborer un plan d'ur-
gence sectoriel dans la ré-
ponse humanitaire.
Notamment, la prise en
compte de l'enfant dans
les mécanismes d'action et
d'intervention dans les si-
tuations d'urgence.

DANS l'optique d'orienterles différents acteurs sur lanécessité de protéger l'en-fant en situation d'urgencehumanitaire (tels que lesinondations, les glisse-ments de terrain, la des-truction des habitations,les guerres, etc.), notam-ment leur prise en comptedans les programmes d'ac-tion et d'intervention, la di-rection générale duBien-être, en collaborationavec le Fonds des nationsunies pour l'enfance (Uni-cef), a organisé mardi, à laChambre de commerce deLibreville, un atelier de

renforcement des capaci-tés des acteurs de protec-tion de l'enfant. Parmi lesparticipants, les orga-nismes pour la protectionde l'Homme, la Croix-Rouge gabonaise, le Hautcommissariat pour les ré-fugiés (HCR), les maisonsd’accueil pour enfants endifficulté ou abandonnés. «
L'objectif de cet atelier
s'inscrit sur la gestion des
crises humanitaires pour ce
qui est, notamment, des vo-

lets touchant les couches
vulnérables de la popula-
tion. Notre pays a enregis-
tré, au cours des deux
dernières décennies, des
tornades, des inondations
catastrophiques, des acci-
dents de la circulation, des
glissements de terrain, les
mouvements post-électo-
raux, sans oublier l'urgence
silencieuse constituée par
l'afflux des réfugiés. Pour
faire face à ces urgences,
notre pays a opté pour une

stratégie articulée autour
de trois axes complémen-
taires : avant, pendant et
après, mettant ainsi en
exergue les activités de pré-
vention, de préparation, de
réponse et de réhabilitation
face à ces sinistres», a rap-pelé le secrétaire généraldu ministère de la Santé,de la Prévoyance sociale etde la Solidarité nationale,Léonard Assongo.En effet, en situation d'ur-gence humanitaire, les vio-lations des droits del'enfant et de la mère sontsouvent complexes, allantdes abus sexuels à l'exploi-

tation économique, dansun contexte où les servicessociaux de base, comme lesdispensaires et les écoles,sont paralysés ou détruits. Aussi, ces assises offraient-elles aux différentes par-ties, l'occasion « (...) de
réfléchir sur le fonctionne-
ment des services de protec-
tion et de voir comment ils
peuvent réagir en cas de be-
soin urgent, dans le cadre
d'une coordination combi-
nant pouvoirs publics et so-
ciété civile. Ensemble, nous
pouvons mieux compren-
dre, mieux anticiper et
mieux répondre en cas d'ur-

gence, pour une meilleure
protection des enfants dans
toutes les situations», a ex-pliqué Jacques Boyer, re-présentant de l'Unicef pourla zone Gabon et Sao Toméet Principe. Pour ce faire, les partici-pants ont été édifiés sur lerôle des mécanismes inter-agences de coordinationdu travail humanitaire, lanécessité de prendre encompte l'enfant dans laprogrammation en situa-tion humanitaire, mais éga-lement d'élaborer un pland'urgence sectoriel dans laréponse humanitaire.

Vers l'élaboration d'un plan d'urgence sectoriel

Gestion des risques / Atelier de renforcement de capacités 
des acteurs de protection de l'enfant 

Anita Jordanah TSOUMBA
Libreville/Gabon

Le secrétaire général du ministère de la Santé, de la
Prévoyance sociale et de la Solidarité nationale,

Léonard Assongo, a présidé les travaux.
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Les participants à l'atelier consacré à la protection de l'enfant.

Ph
o
to

 :
 A

JT


